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 n° 182 737 du 23 février 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X 

 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 novembre 2016 , par X, agissant en son nom personnel et au nom de son 

enfant mineur, et par X, agissant au nom de son enfant mineur, qui déclarent être de nationalité 

brésilienne, tendant à la suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation 

de séjour et de l’ordre de quitter le territoire, pris le 7 octobre 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 décembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2017. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. SEGERS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée sur le territoire le 11 avril 2006. 

  

Le 12 décembre 2009, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de 

la Loi laquelle a été rejetée le 6 septembre 2011. Le recours introduit auprès du Conseil de céans a été 

favorablement accueilli par l’arrêt n°175.110 du 22 septembre 2016. 

  

Le 6 janvier 2012, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la Loi 

laquelle a été déclarée irrecevable le 5 février 2013. Le même jour, un ordre de quitter le territoire est 

pris à son égard. 
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Le 27 février 2013, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la 

Loi laquelle a été déclarée irrecevable le 15 mars 2013. Le même jour, un ordre de quitter le territoire 

avec interdiction d’entrée est pris à son encontre. 

 

1.2. Le 7 octobre 2016, la partie défenderesse a pris à son égard, une nouvelle décision de rejet d’une 

demande d’autorisation de séjour. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée 

comme suit : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressée invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9 bis de la Loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’état (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d’application.  

 

Madame invoque la longueur de son séjour, elle est arrivée le 11.04.2006, et son intégration, illustrée 

par le fait qu’elle souhaite travailler et dépose un contrat à temps partiel dans la présente demande, 

qu’elle ne dépende pas des pouvoirs publics, qu’elle n’ait pas commis de fait contraire à l’ordre public, 

que le centre de ses intérêts affectifs et sociaux soient sur le territoire, qu’elle ait noué des attaches et 

dépose des témoignages de soutien, qu’elle maitrise parfaitement le français, que sa fille [F.S.L.] soit 

scolarisée en français, qu’elle paie ses factures et abonnements, et qu’elle ait conclu un contrat de bail 

à loyer. 

Rappelons d’abord qu’elle est arrivée en Belgique en 2006, s’est délibérément maintenu de manière 

illégale sur le territoire et que cette décision relevait de son propre choix de sorte qu’elle est à l’origine 

du préjudice qu’elle invoque (Conseil d’Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). Le fait de s’intégrer 

dans le pays où l’on se trouve est une attitude normale de toute personne qui souhaite rendre son 

séjour plus agréable. 

 

Madame a introduit deux autres demandes basée sur l’article 9 bis, toutes deux traitées négativement 

et s’est vue délivrer plusieurs ordre de quitter le territoire. 

 

Madame souhaite travailler, néanmoins, elle ne dispose pas de l’autorisation de travail requise et ne 

peut dès lors pas exercer la moindre activité lucrative. Notons qu’elle porte un contrat de travail à temps 

partiel à l’appui de sa demande, de 30 h par semaine, à 9,57 euros bruts par heure. 

 

Madame invoque la scolarité de sa fille, or le droit à l’éducation et à l’instruction n’implique pas 

automatiquement le droit de séjourner dans un autre Etat que le sien et ne dispense pas de se 

conformer aux règles en matière de séjour applicables dans le pays où l’on souhaite étudier (…) » (C.E. 

- Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007).» 

 

Les relations sociales et les autres éléments d'intégration ont été établis dans une situation irrégulière, 

de sorte que l'intéressée ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, elle ne peut valablement pas 

retirer d’avantage de l’illégalité de sa situation. Selon un principe général de droit que traduit l’adage 

latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa propre faute pour 

justifier le droit qu’il revendique (Liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. STEPANOV Pavel, 

inéd.,2005/RF/308). Le Conseil rappelle que bien que l'illégalité du séjour ne constitue pas en soi un 

obstacle à l'introduction d'une demande de séjour sur la base de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980, rien n'empêche la partie défenderesse de faire d'emblée le constat, du reste établi en fait, que la 

requérante s'est mise elle-même dans une telle situation en sorte qu'elle est à l'origine du préjudice 

qu'elle invoque en cas d'éloignement du territoire, pour autant toutefois qu'elle réponde par ailleurs, de 

façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d'autorisation 

de séjour. (CCE, arrêt n°134 749 du 09.12.2014) 

 

L’intéressée ne prouve pas qu’elle est mieux intégrée en Belgique où elle séjourne illégalement depuis 

10 années que dans son pays d’origine où elle est née, a vécu de nombreuses années, où se trouve 

son tissu social et familial, où elle maîtrise la langue 

 

De plus l’apprentissage et ou la connaissance des langues nationales, sont des acquis et talents qui 

peuvent être mis à profit et servir tant au pays d’origine qu’en Belgique. Il n’y pas de lien spécifique 

entre ces éléments et la Belgique qui justifieraient une régularisation de son séjour. 
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Dès lors, le fait qu’elle ait décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisations requises et qu’elle 

déclare être intégrée en Belgique ne constitue pas un motif de régularisation de son séjour (CCE arrêts 

n° 129 641, n°135 261). D’autant que l’intéressée reste en défaut de prouver que son intégration est 

plus forte en Belgique que dans son pays d’origine (RVV 133.445 van 20.11.2014) 

 

L’intéressé invoque sa vie privée et les liens sociaux établi en Belgique en relation avec l'article 8 de la 

CEDH, toutefois le Conseil ne peut que rappeler que, s'agissant des attaches sociales et socio- 

culturelles du requérant en Belgique et de l'intégration de celui-ci, alléguées par la partie requérante, le 

Conseil relève que s'il n'est pas contesté que le requérant a établi des liens sociaux en Belgique, de 

tels liens, tissés dans le cadre d'une situation irrégulière, de sorte qu'il ne pouvait ignorer la précarité 

qui en découlait, ne peuvent suffire à établir l'existence d'une vie privée, au sens de l'article 8 de la 

CEDH en Belgique. Dès lors que la partie défenderesse n'a aucune obligation de respecter le choix 

d'un étranger de s'établir en Belgique, l'écoulement du temps et l'établissement des liens sociaux 

d'ordre général ne peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir l'autorisation d'y séjourner. Partant, la 

violation de l'article 8 de la CEDH n'est nullement démontrée en l'espèce (CEE, arrêt n° 138381 du 

12.02.2015). 

 

Il convient également de rappeler à cet égard, que la présente décision est prise en application de la loi 

du 15 décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures 

qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l'entrée des non nationaux sur le 

territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Baîkandali du 28 mai 1985, et Cruz 

Varas et autres du 20mars 1991 C.E., arrêt n0 86.204 du 24 mars 2000). Madame reste en défaut de 

démontrer in concreto en quoi l'obligation de rentrer dans son pays d'origine, serait disproportionnée. 

 

Quant au fait que l’intéressée n’aurait plus ni attache au pays d'origine ni ressource, elle n’avance 

aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu’elle serait dans 

l’impossibilité ou la difficulté de regagner son pays d’origine. D’autant plus que, majeure, elle peut 

raisonnablement se prendre en charge. 

 

Madame invoque l’Article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme en cas de retour 

forcé au pays d'origine et en raison de ses attaches. Or, Madame ne dit pas en quoi se conformer à la 

législation en vigueur en la matière, comme tout autre étranger est en soi un traitement inhumain et 

dégradant. 

 

Ajoutons que la requérante n’a pas à faire application de l’esprit de la loi du 22/12/1999 sur la 

régularisation de certaines catégories d’étrangers, étant donné que ladite loi du 22/12/1999 relative à la 

régularisation de certaines catégories d’étrangers séjournant sur le territoire du Royaume vise des 

situations différentes (Conseil d’Etat arrêt n° 100.223 du 24/10/2001).» 

 

1.3. Le même jour, un ordre de quitter le territoire est pris à son encontre. Cette décision qui constitue le 

deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

o   En vertu de l'article 7, alinéa 1er , 2° de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Madame s'est maintenue 

sur le territoire alors qu'il lui a été délivré plusieurs ordre de quitter le terrioire, dont un notifié le 

13.02.2013 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à [0] jour car : 

o   4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d'éloignement : Madame s'est maintenue sur le territoire alors qu'il lui a été délivré plusieurs ordre de 

quitter le terrioire, dont un notifié le 13.02.2013. elle n'y a donc pas obtempéré » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 
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2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 

15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, des principes de bonne administration, en ce compris le devoir de prudence et de minutie 

et l’obligation de l’administration de statuer en prenant en considération l’ensemble des circonstances 

de la cause, le principe du délai raisonnable, du défaut de motivation adéquate, et de l’erreur manifeste 

d’appréciation ». 

 

Elle se livre à un rappel théorique relatif à l’article 9bis de la Loi. 

 

2.1.2. Dans une première branche, elle souligne que la partie défenderesse a considéré que les motifs 

invoqués étaient insuffisants pour justifier une régularisation reconnaissant ainsi de manière implicite 

que la demande pouvait être introduite sur le territoire belge. 

 

Elle estime que la motivation relative à la longueur du séjour de la requérante viole l’article 9bis de la Loi 

ainsi que les articles et principes visés au moyen.  

 

A cet égard, elle fait valoir que « la motivation relative à la longueur du séjour de la requérante 

méconnait le large pouvoir d’appréciation dont la partie adverse dispose en la matière et dans le cadre 

duquel elle ne peut se limiter à dénier toute « possibilité » d’accorder un séjour sur la base de la 

longueur du séjour en raison d’un séjour irrégulier ». 

 

Elle relève que l’article 9bis de la loi vise à permettre à un étranger en séjour irrégulier d’obtenir une 

autorisation de séjour de sorte que cette irrégularité ne peut justifier en soi le rejet d’une demande 

d’autorisation de séjour. Elle se réfère à un arrêt récent du Conseil de céans dont elle reprend un extrait. 

Dès lors, elle estime qu’en « se limitant à constater l’irrégularité du séjour de la requérante sans fournir 

aucune autre raison permettant de rejeter la circonstance tenant à la longueur de son séjour comme 

motif de fond de la demande, la partie adverse a violé l’article 9bis et de la loi du 15 décembre 1980 

ainsi que les articles et principes visés au moyen ». 

 

2.1.3. Dans une deuxième branche, elle estime que la motivation relative à la volonté de travailler et au 

contrat de travail fourni par la requérante est inadéquate. 

 

Elle rappelle que la directive 2011/98 établi « une procédure de demande unique en vue de la 

délivrance d’un permis unique autorisant les ressortissants de pays tiers à résider sur le territoire d’un 

Etat membre afin d’y travailler, de manière à simplifier les procédures d’admission de ces personnes et 

à faciliter le contrôle de leur statut ». Elle précise que cette directive devait être intégralement 

transposée par la Belgique pour le 25 décembre 2013 au plus tard, ce qu’elle n’a pas fait. 

 

Elle soutient que conformément à la jurisprudence de la Cour de Justice si un Etat membre n’a pas 

transposé une directive dans les délais, un effet direct doit lui être reconnu si elle est claire, précise et 

inconditionnelle.  

 

Elle rappelle également que « le principe d’interprétation conforme impose à toutes les autorités des 

Etats membres, y compris, dans le cadre de leurs compétences, aux autorités juridictionnelles, 

d’atteindre le résultat prévu par une directive, ainsi que de prendre toutes les mesures générales ou 

particulières propres à assurer l’exécution de cette obligation ». Dès lors, elle relève que les juridictions 

nationales doivent faire « tout ce qui relève de leur compétence, en prenant en considération l’ensemble 

du droit interne et en faisant application des méthodes d’interprétation reconnues par celui-ci, aux fins 

de garantir la pleine effectivité de la directive en cause et d’aboutir à une solution conforme à la finalité 

poursuivie par celle-ci ». 

 

Elle rappelle le contenu des articles 4, §1er, §2 et 5 de la directive 2011/98. 

 

Elle estime qu’il résulte de ces dispositions « qu’un étranger souhaitant être autorisé au séjour sur base 

du travail devrait être autorisé, en vertu de la directive, à introduire une demande unique auprès de la 

même autorité administrative ». Or, à défaut de transposition de la directive en droit belge, elle souligne 

que la requérante est contrainte d’introduire deux demandes séparées auprès des autorités 

compétentes afin de pouvoir séjourner et travailler en Belgique. 
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Elle soutient que lorsque l’étranger n’est pas autorisé au séjour, l’autorité régionale compétente doit en 

principe refuser l’autorisation d’occupation et le permis de travail. 

 

Elle estime qu’en « se limitant à considérer que la requérante « ne dispose pas de l’autorisation de 

travail requise et ne peut dès lors pas exercer la moindre activité lucrative », le partie adverse n’a dès 

lors pas suffisamment et adéquatement motivé sa décision, en violation des articles et principes visés 

au moyen et de la finalité de la directive 2011/98 ».  

 

Elle soutient également qu’il appartenait en effet à la partie défenderesse « d’interpréter le droit interne à 

la lumière de la directive afin d’aboutir à une solution conforme à la finalité poursuivie par celle-ci, en 

vertu du principe d’interprétation conforme susvisé, et partant, d’examiner la pertinence de cet élément 

sans se borner à constater l’absence d’autorisation de travail ». Elle ajoute que « ce constat s’impose 

d’autant plus que la partie adverse a implicitement considéré que la requérante était dans les conditions 

pour introduire sa demande d’autorisation de séjour en Belgique, et qu’elle semble avoir examiné la 

pertinence du contrat de travail produit en précisant qu’il s’agit d’un contrat de travail à temps partiel, 

sans toutefois en tirer aucune conclusion ». 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen « de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme, des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des droits de la 

défense, du principe général du droit d’être entendu, des principes généraux de bonne administration, 

en ce compris l’obligation de l’administration de statuer en prenant en considération l’ensemble des 

circonstances de la cause, du défaut de motivation adéquate, et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Elle se réfère à l’arrêt C-166/13 du 5 novembre 2014 de la Cour de Justice de l’Union européenne ainsi 

qu’à l’arrêt n°233.512 du 19 janvier 2016 du Conseil d’Etat dont elle reprend des extraits. 

 

En l’espèce, elle relève que la décision attaquée a été prise près de 7 ans après la demande 

d’autorisation de séjour de la requérante.  

 

Elle soutient que suite à la décision du 6 septembre 2011, la requérante n’a pas pu actualiser sa 

demande puisque ladite décision faisait l’objet d’un recours devant le Conseil de céans. Elle ajoute 

qu’elle n’a pas été en mesure non plus d’actualiser sa demande suite à l’arrêt du Conseil « puisque la 

décision attaquée a été prise deux semaines après le prononcé de l’arrêt », soulignant que la 

requérante n’a d’ailleurs pris connaissance de cet arrêt d’annulation qu’après la notification de la 

décision attaquée.  

 

Or, elle soutient que si la partie défenderesse lui avait donné la possibilité de faire valoir ses 

observations avant l’adoption de l’acte attaqué, « elle aurait pu faire valoir des nouveaux éléments 

intervenus suite à la décision annulée de la partie adverse du 30 septembre 2011 en tant qu’élément 

susceptibles de justifier une régularisation de son séjour et celui de son fils ». 

 

Elle affirme que ces éléments ont d’ailleurs été en partie invoqués à l’appui des précédentes demandes 

d’autorisation de séjour introduites les 6 janvier 2012 et 26 février 2013, à savoir la scolarité de sa fille, 

la possibilité de travail et le fait que le centre des intérêts affectifs et sociaux soit en Belgique. Elle 

souligne que le fait que la partie défenderesse ait considéré ces éléments comme ne constituant pas 

des circonstances exceptionnelles n’impliquent pas qu’ils ne peuvent constituer un motif de 

régularisation du séjour de la requérante. 

 

Elle relève que la fille de la requérante continue à suivre une scolarité régulière et fructueuse et qu’elle a 

obtenu son certificat d’études de base. Elle soutient qu’en outre, la requérante a donné naissance à un 

deuxième enfant, ce qui ne ressort nullement du dossier administratif ni de la motivation de la décision 

attaquée. 

 

Elle fait valoir que dans ces conditions, il appartenait à la partie défenderesse d’entendre la requérante 

avant de prendre l’acte attaqué et qu’en toute hypothèse «  la partie adverse n’a pas pris en compte 

tous les éléments dont elle avait ou devait avoir connaissance, et en particulier les éléments relatifs à la 

vie privée et familiale de la requérante, à savoir son mariage et sa relation avec Monsieur [L.A.B.D.S] 

ainsi que la naissance de leur enfant commun, en violation de l’article 8 de la Convention européenne 

des droits de l’homme, et des principes généraux de bonne administration, en ce compris l’obligation de 

l’administration de statuer en prenant en considération l’ensemble des circonstances de la cause ». 
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2.3. La partie requérante prend un troisième moyen « de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme, des articles 7, 62, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des 

principes de bonne administration, en ce compris l’obligation de l’administration de statuer en prenant en 

considération l’ensemble des circonstances de la cause, du défaut de motivation adéquate, et de l’erreur 

manifeste d’appréciation ». 

 

Elle fait valoir que « si le Ministre ou son délégué est en principe tenu de délivrer un ordre de quitter le 

territoire, il ressort toutefois des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 

décembre 1980, relatifs à l’article 7 de la loi, que l’obligation de prendre une décision de retour à 

l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut 

évidemment pas si le retour effectif d’un étranger entraine une violation des articles 3 et 8 de la 

Convention européenne des droits de l’homme ». 

 

Elle rappelle le libellé de l’article 74/13 de la Loi. Elle estime qu’il s’ensuit que « si la partie adverse doit, 

dans certains cas déterminés à l’article 7 de la loi, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout 

ressortissant d’un pays tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour illégal, cette obligation ne doit 

pas s’entendre comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances ». A cet 

égard, elle rappelle que le Conseil de céans a jugé que « le caractère irrégulier du séjour ne saurait 

suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres facteurs 

soient également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la 

matière d’un certain pouvoir d’appréciation ». 

 

Elle rappelle le contenu de l’article 12 de la directive 2008/115//CE. 

 

En l’espèce, elle estime que la motivation de l’ordre de quitter le territoire est insuffisante au regard des 

dispositions visées ci-dessus et des circonstances de l’espèce, telle qu’exposées dans le premier 

moyen. 

 

Ainsi, elle estime que « bien que l’ordre de quitter le territoire est pris en exécution de la décision de 

refus de séjour susvisée, il n’en demeure pas moins que la partie adverse était tenue de tenir compte de 

la vie privée et familiale de la requérante, telle que garantie par l’article 8 de la Convention européenne 

des droits de l’homme, et en particulier de sa relation avec son époux et la naissance de son enfant, et 

que cet examen ressorte de la motivation de l’ordre de quitter le territoire, ce qui n’est nullement le cas 

en l’espèce ». Elle ajoute qu’à « supposer que ces élément aient été pris en considération, quod non in 

specie, il lui incombait en tout état de cause d’expliquer les raisons pour lesquelles ceux-ci ne 

constituaient pas un obstacle à la délivrance de l’ordre de quitter le territoire, conformément à son 

obligation de motivation formelle ».  

 

Elle soutient que ce constat s’impose d’autant plus compte tenu de l’absence de délai pour quitter le 

territoire. 

 

Elle fait également valoir que « le fait pour la requérante de ne pas avoir invoqué le risque de violation 

de l’article 8 de la CEDH à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour n’est pas de nature à 

remettre en cause la violation de cette disposition, son respect étant d’ordre public ». 

 

Dès lors, elle estime que la partie défenderesse ne s’est pas livrée en l’espèce à un examen aussi 

rigoureux que possible de la cause en fonction des circonstances dont elle avait ou devait avoir 

connaissance au moment de prendre les décisions attaquées. 

 

 

 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1.A  titre liminaire le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers dispose que « Pour pouvoir séjourner 

dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un des cas 

prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un 

traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée par l’étranger 
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auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son 

séjour à l’étranger ».  

 

L’article 9 bis, §1er, de la même loi, dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la 

condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès 

du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. 

Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

L’application dudit article 9 bis opère en d’autres mots un double examen. En ce qui concerne la 

recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine si des 

circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont justifiées ; en l’absence 

de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. En ce qui concerne le bien-

fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger à 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le Secrétaire d’Etat compétent 

dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9 bis ne prévoit aucun critère auquel le 

demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non fondée (dans le même 

sens ; CE, 5 octobre 2011, n° 215.571 et 1er décembre 2011, n° 216.651).  

 

3.1.2. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations qui lui incombent, notamment en termes de motivation des actes administratifs. Ainsi, 

l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais 

n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve 

toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

la partie requérante.  

 

3.1.3. En l’occurrence, le Conseil observe que la partie défenderesse a pris en considération les 

principaux éléments invoqués par la partie requérante dans sa demande d’autorisation de séjour et 

qu’elle fonde sa décision sur une série de considérations de droit et de fait qu’elle précise dans sa 

motivation, en sorte que la partie requérante en a une connaissance suffisante pour comprendre les 

raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les contester utilement. Il relève que la partie 

défenderesse a énoncé les raisons pour lesquelles elle estime que les éléments avancés par la 

requérante sont insuffisants à justifier que l’autorisation de séjour sollicitée soit accordée.  

 

Le Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas utilement cette motivation et reste en 

défaut de démontrer que la partie défenderesse aurait violé une des dispositions invoquées au moyen 

ou que sa motivation procéderait d’une erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.1.4. En effet, sur la première branche du premier moyen, le Conseil observe que la partie 

défenderesse a répondu aux éléments liés à la longueur du séjour et a suffisamment motivé la décision 

attaquée quant à ce en relevant que « Madame invoque la longueur de son séjour, elle est arrivée le 

11.04.2006, et son intégration, illustrée par le fait qu’elle souhaite travailler et dépose un contrat à 

temps partiel dans la présente demande, qu’elle ne dépende pas des pouvoirs publics, qu’elle n’ait pas 

commis de fait contraire à l’ordre public, que le centre de ses intérêts affectifs et sociaux soient sur le 

territoire, qu’elle ait noué des attaches et dépose des témoignages de soutien, qu’elle maitrise 

parfaitement le français, que sa fille [F.S.L.] soit scolarisée en français, qu’elle paie ses factures et 

abonnements, et qu’elle ait conclu un contrat de bail à loyer. Rappelons d’abord qu’elle est arrivée en 

Belgique en 2006, s’est délibérément maintenu de manière illégale sur le territoire et que cette décision 

relevait de son propre choix de sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque (Conseil d’Etat - 

Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). Le fait de s’intégrer dans le pays où l’on se trouve est une attitude 
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normale de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable.[…] ». La partie défenderesse 

a, dès lors, pu valablement estimer, dans le cadre de son large pouvoir d’appréciation, que cet élément 

ne constitue pas un motif suffisant pour justifier la régularisation de la partie requérante au regard de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Il ne saurait dès lors être soutenu que la partie 

défenderesse  ait vidé l’article 9 bis de sa substance. Le Conseil rappelle que s’agissant du bien-fondé 

d’une demande introduite sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans 

le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir 

d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le 

demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non fondée. En l‘occurrence,  

le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut d’établir que la partie défenderesse ait 

commis une erreur manifeste d’appréciation ou violé une des dispositions visées au moyen. Le Conseil 

tient à rappeler qu’en l’espèce, il se doit de contrôler la légalité de l’acte entrepris mais ne peut 

aucunement juger de son opportunité. 

 

3.1.5. Sur la deuxième branche du premier moyen, le Conseil observe que les griefs de la partie 

requérante sont dirigés contre l’absence de transposition en droit belge de la Directive 2011/98/UE 

établissant une procédure de demande unique en vue de la délivrance d’un permis unique autorisant les 

ressortissants de pays tiers à résider et à travailler sur le territoire d’un État membre et établissant un 

socle commun de droits pour les travailleurs issus de pays tiers qui résident légalement dans un État 

membre (ci-après dénommée la « Directive 2011/98/UE »).  

 

Le Conseil rappelle qu’une Directive n’a d’effet direct dans l’ordre juridique belge qu’à la double 

condition que le délai de transposition de cette directive ait expiré et que les dispositions qu’elle contient 

soient claires et inconditionnelles et ne nécessitent pas de mesure d’exécution interne substantielle 

émanant d’autorités communautaires ou nationales, afin d’atteindre d’une manière utile l’effet souhaité 

(CJCE 26/62, Van Gend en Loos, 1963, r.o. 21-25 ; CE, 15 octobre 2001, n° 99.794 ; CE, 30 juillet 

2002, n° 109.563). Tel n’est manifestement pas le cas en l’espèce. En effet, il appartient aux Etats 

membres de décider notamment par qui la demande de permis unique doit être introduite ainsi que de 

désigner l’autorité compétente pour recevoir la demande et délivrer le permis unique. L’exécution de 

cette directive est de la sorte subordonnée à l’adoption d’actes par les législateurs fédéral et régionaux 

pour l’adoption desquels ils disposent d’un pouvoir d’appréciation. Il en est ainsi en particulier pour la 

désignation de l’autorité compétente afin de recevoir la demande et délivrer le permis unique dans un 

champ de compétences relevant à la fois des autorités fédérales et régionales. En l’absence de 

l’adoption de tels actes, la directive précitée ne peut être mise en œuvre de telle sorte que les 

dispositions invoquées n’ont pas d’effet direct. 

 

Ainsi, force est de constater que le Conseil ne dispose d’aucune compétence lui permettant de combler 

cette absence de transposition dès lors qu’il est manifeste que la mise en oeuvre de ladite Directive 

nécessite l’intervention non seulement du Législateur fédéral, mais également des Législateurs 

régionaux et ce, quand bien le Conseil pourrait considérer certaines des dispositions de ladite Directive 

comme « précises » (Dans le même sens : CCE, 165 794, 14 avril 2016 et CE, Ordonnance non 

admissible ; n°11.990 du 9 juin 2016). 

 

La partie requérante fait valoir le principe « d’interprétation conforme » et soutient qu’il résulte des 

dispositions de la directive qu’un étranger souhaitant être autorisé au séjour sur base du travail devrait 

être autorisé à introduire une demande unique auprès de la même autorité administrative. Elle estime 

que la partie défenderesse devait examiner la pertinence de cet élément sans se borner à constater 

l’absence d’autorisation de travail. Elle relève que si la compétence de délivrer un permis unique avait 

été attribuée à la même autorité conformément à la directive 2011/98, la partie défenderesse « n’aurait 

pas pu se retrancher derrière le défaut de permis de travail – lui-même motivé par l’absence de permis 

de séjour- pour justifier l’absence de circonstance exceptionnelle l’autorisant à introduire sa demande en 

Belgique ». 

 

Il convient de noter que la partie défenderesse n’estime pas que la requérante ne démontre pas 

l’existence de « circonstance exceptionnelle l’autorisant à introduire sa demande en Belgique » mais 

qu’elle estime que « les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation ». Relevons 

que la partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par la requérante dans sa 

demande d’autorisation de séjour et a considéré qu’ils ne justifiaient pas une régularisation. Au 

demeurant, le Conseil constate qu’il n’est pas contesté par la partie requérante que, malgré la 

production d’un contrat de travail, celle-ci ne dispose pas d’une autorisation de travail, ainsi que le 
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relève la partie défenderesse.  La partie défenderesse, qui dispose d’un large pouvoir d’appréciation, a 

pu valablement estimer que « Madame souhaite travailler, néanmoins, elle ne dispose pas de 

l’autorisation de travail requise et ne peut dès lors pas exercer la moindre activité lucrative.[…] »,  

motivation que la partie requérante ne  conteste pas utilement. Le Conseil estime qu’en faisant valoir  le 

principe d’interprétation conforme, la partie requérante tente d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui excède manifestement 

ses compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux de l’annulation. Elle 

semble en effet présumer que si la requérante avait été mise en possession d’un permis unique, la 

partie défenderesse n’aurait pas rejeté sa demande. Or il convient de relever que le Conseil ne peut 

présumer de la question de savoir si la requérante aurait bel et bien été mise en possession d’un permis 

unique dans l’hypothèse où la directive précitée avait été transposée pas plus qu’il ne peut affirmer que 

si tel avait été le cas,  la partie défenderesse aurait accueilli favorablement la demande d’autorisation de 

séjour de la requérante. 

 

Il convient de rappeler que le principe ainsi vanté ne peut servir à soutenir une position contra legem,  

que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 confère à la partie défenderesse un large pouvoir 

d’appréciation, que les compétences du Conseil en l‘occurrence sont limitées par l’article 39/2, §2, de la 

loi du 15 décembre 1980 et que si cette directive impose certes, comme le soutient la requérante, une 

procédure d’octroi d’un permis unique, il n’en demeure pas moins qu’en l’absence des actes dont 

l’adoption est nécessaire pour son exécution, notamment ceux relatifs à la désignation de l’autorité 

compétente pour mener la procédure, cette directive ne peut être concrètement appliquée (Voir en ce 

sens, C.E, O.N.A. n°11.990 du 9 juin 2016),  

 

Relevons également que les développements relatifs à la directive 2011/98 précitée n’ont pas été 

soumis à la partie défenderesse avant la prise de l’acte attaqué de sorte qu’il ne peut lui être reproché 

de ne pas y avoir répondu. 

 

3.2. Sur le deuxième moyen, quant à la violation alléguée du droit d’être entendu de la requérante, le 

Conseil estime que la partie requérante a eu l’occasion de faire valoir les éléments démontrant, selon 

elle, qu’elle remplit les conditions fixées à l’autorisation de séjour revendiquée. Il ne saurait donc, dans 

ces circonstances, être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir entendu la requérante. Le 

Conseil estime qu’il incombait à cette dernière d’informer l’autorité administrative de tout élément 

susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de sa demande, quod non en l’espèce. 

L’existence d’un recours pendant n’énerve en rien ce constat et le Conseil n’aperçoit pas en quoi la 

partie défenderesse n’aurait pas donné à la requérante la possibilité d’actualiser sa demande. 

Constatons également  que les deux autres demandes d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

introduites, par la requérante, sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980,  ont été 

clôturées négativement et qu’il incombe au demandeur d’étayer son argumentation en telle sorte qu’il ne 

peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte des éléments dont elle aurait 

connaissance par un autre canal que celui de la demande sous peine de placer l’administration dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. 

 

Quant au reproche lié au fait que la décision attaquée a été pris près de sept ans après la demande 

d’autorisation de séjour introduite par la requérante, le Conseil rappelle que l’article 9bis de la Loi 

confère à la partie défenderesse un pouvoir discrétionnaire pour accorder ou refuser à un étranger 

l’autorisation de séjourner sur le territoire et entend souligner que l'écoulement d'un délai, même 

déraisonnable, dans le traitement d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance d'un 

quelconque droit au séjour. Par ailleurs, à supposer même que l'écoulement du temps décrit par la 

partie requérante puisse être qualifié de retard et que ce retard puisse être jugé constitutif d'une faute 

dans le chef de la partie défenderesse, il n'entrerait toutefois pas dans la compétence du juge de l'excès 

de pouvoir de lui reconnaître ce caractère ni de décider de quelle façon le préjudice causé par cette 

faute devrait être prévenu ou réparé.  

 

3.3.1. Sur le troisième moyen, s’agissant des critiques visant l’ordre de quitter le territoire attaqué, le 

Conseil observe qu’un ordre de quitter le territoire est un acte administratif régi par la loi précitée du 29 

juillet 1991. L’article 3 de cette loi prévoit notamment que la « motivation exigée consiste en l'indication, 

dans l'acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision». Il  relève que la 

base juridique fondant l’adoption d’un ordre de quitter le territoire est l’article 7 de la loi précitée du 15 

décembre 1980. Conformément à l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991, la partie requérante est donc 

tenue de motiver un ordre de quitter le territoire en y indiquant le fondement légal en vertu duquel il est 
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pris, soit l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, ainsi que les éléments justifiant l’application de 

l’article 7 précité. 

 

En l’espèce,  la motivation de l’ordre de quitter le territoire est conforme à l’article 7, alinéa 1er, 2° de la 

Loi, se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas contestée par la partie requérante.  

 
Par ailleurs, il convient de rappeler, que l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales ne s'oppose pas à ce que les états fixent des conditions pour 

l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire, ni partant qu'ils prennent une mesure d'éloignement 

à l'égard de ceux qui ne satisfont pas à ces conditions. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police 

qui correspond aux prévisions du second alinéa de l'article 8 de la Convention. Il ne saurait dès lors, 

sans méconnaître la portée de l'article 8 précité, être reproché à l'État belge de n'avoir pas motivé l'ordre 

de quitter le territoire délivré quant à la vie privée et familiale de la requérante.  (Voir en ce  sens C.E. 

218403 du  9.03.2012). 

 

Quant à l’article 74/13 de la Loi qui prévoit que « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le 

ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de 

santé du ressortissant d’un pays tiers concerné », le Conseil rappelle que si cette disposition impose à 

la partie défenderesse une prise en compte de certains éléments, il ne saurait être soutenu, qu’elle lui 

impose de motiver sa décision quant à ce. Le Conseil observe qu’il ressort du dossier administratif, en 

particulier d’un document intitulé « 6611279 » que la partie défenderesse a dûment pris en considération 

les éléments mentionnés par l’article 74/13 en fonction des éléments dont elle avait connaissance au 

jour de la prise de l’acte attaqué. 

 

Le Conseil relève également que les éléments en relation avec l’article 8 de la CEDH ont été pris en 

considération par la partie défenderesse dans le cadre de la décision de rejet de la demande 

d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi, qui constitue le premier acte 

attaqué et n’est pas utilement contesté comme relevé supra. Quant à la naissance de son second 

enfant, il ne ressort pas du dossier administratif que la partie requérante aurait informé la partie 

défenderesse de cet élément et ce alors qu’il lui appartient d’informer l’administration de tout élément 

susceptible d’avoir une influence sur sa demande de séjour, comme rappelé supra.  

 

En tout état de cause, quant  aux deux actes attaqués, s’agissant de la violation de l’article 8 de la 

CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non 

d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour 

EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. La 

notion de ‘vie privée’ n’est pas définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que cette notion 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38).  
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Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, 

comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas 

ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43).  

 

L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

En l’espèce, à supposer la réalité de la vie familiale alléguée établie, étant donné qu’il n’est pas contesté 

que la décision attaquée ne met pas fin à un séjour acquis mais intervient dans le cadre d’une première 

admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale du requérant. Il 

convient dès lors d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale de 

celui-ci. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la 

CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie 

familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener 

une vie familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la 

vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, le Conseil constate qu’aucun obstacle à la poursuite de la vie familiale ailleurs que sur 

le territoire belge n’est invoqué par la partie requérante. 

 

3.3.2. Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.4. Les moyens pris ne sont pas fondés. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, 

il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 
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La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux mille dix-sept par : 

 

Mme M. BUISSERET, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS M. BUISSERET 

 


